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Monsieur le Recteur,


Nous avons appris que vous êtes chargé de faire la synthèse des avis et remarques sur le projet de réforme du brevet, et nous avons, l'honneur,  Monsieur le Recteur, de porter à votre connaissance quelques remarques et suggestions sur ce projet. Notre association regroupant des enseignants de langue et culture occitane dans le service public, ces remarques concernent la place des langues régionales, l'occitan en particulier dans 

les projets de textes réorganisant le brevet.


Ces projets semblent ne prendre en compte les langues régionales qu’au titre de « langue vivante 2 régionale » et cette formulation ambiguë peut laisser croire qu’on ne peut pas choisir l’enseignement  facultatif de ces langues parmi les disciplines dont les résultats obtenus en cours de formation pourront être pris en compte pour l’obtention du brevet. 

Or, l’enseignement de l’occitan est le plus souvent une option facultative qui peut être conduite en liaison avec la LV2 étrangère et le latin dans une démarche de type « parcours roman » et maîtrise du langage. Actuellement, comme les autres options facultatives, le latin et le grec notamment, l’occitan est valorisé au brevet par la prise en compte des points au dessus de la moyenne, ce qui dans certains cas permet aussi de valoriser de fait les parcours romans.

 Le projet en cours, s’il est maintenu en l’état, va dévaloriser les enseignements qui ne seront pas choisis, compliquer le travail des enseignants des disciplines concernées et rétrécir le socle des connaissances. En ce qui concerne les langues régionales il marginaliserait complètement leur enseignement facultatif et marquerait une grave rupture, un changement complet des orientations qui depuis la loi Deixonne de 1951 ont permis le développement de leur enseignement. L’impossibilité de valoriser cet enseignement facultatif au brevet provoquerait leur rapide régression en collège ainsi que, pour l’occitan, la disparition des parcours romans dont l’intérêt pour la maîtrise du langage et donc du français est reconnu.


 Nous savons que certains enseignants et chefs d’établissements se prévalent déjà de ce projet de réforme du brevet pour suggérer aux élèves l’inutilité scolaire de l’enseignement facultatif de l’occitan pour le passage en troisième à la rentrée 2005, au motif que seul l’enseignement des langues régionales au titre de la LV2 pourra être choisi pour le brevet. 

Il serait préférable de conserver la situation actuelle : toutes les disciplines obligatoires sont valorisées au brevet et les points au dessus de la moyenne sont pris en compte dans le cas de l’enseignement facultatif des langues régionales. Cependant, si la philosophie du nouveau projet devait rendre ceci impossible, il est pour le moins indispensable que les langues régionales, au titre d’options facultatives, puissent être prises en compte comme le latin et le grec, sous peine de provoquer leur disparition. 

Ne suffirait il pas en fait de remplacer, dans la liste des « enseignements choisis par le candidat au moment de l’inscription, pour un total de coefficient de 6 » la formulation restrictive « langue vivante 2 régionale » par la formule plus large  « langue régionale » ? Ce qui rendrait une place normale aux langues régionales qui peuvent être langue vivante 2 ou option facultative et de fait dans ce cas LV3.

A l’heure où le Président de la République lui-même souligne l’importance du maintien de la diversité des langues et des cultures, nous espérons que vous pourrez contribuer à éviter qu’une mesure fatale à l’enseignement facultatif de l’occitan-langue d’oc et des autres langues régionales soit prise à l’occasion de cette réforme du brevet. Nous vous remercions par avance de ce que vous pourrez faire dans cette perspective.

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Recteur, l’expression de notre haute considération, et de notre dévouement au service public d'Education Nationale.






Philippe MARTEL, Président de la FELCO.
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